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PRÉF ET Direction départementale 
DU RHÔNE de la protection des populations 
Lsberté 
Égalité 
Fraternité 

Service protection de l'environnement 
Pôle installations classées et environnement 
DDPP/IG/DREAL 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant enregistrement d’une installation de concassage, 
de criblage de déchets du B.T.P et de transit de matériaux 

exploitée par la société Remoly à Saint-Symphorien-Sur-Coise 

Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité 

Sud-Est 

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d'honneur 
Commandeur de l’ordre national du Mérite 

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à 

R.512-46-30 ; 

VU l'ordonnance n°2020-306 du 25 mars 2020, relative à la prorogation des délais échus 
pendant la période d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette 
même période ; 

VU l'annexe ll de la directive n°2011/92/UE du 13 décembre 2011 concernant l'évaluation des 
incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (article L.512-7) du 26 novembre 2012 modifié 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de broyage, concassage, 
criblage, etc., relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement «, y compris 
lorsqu'elles relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques n° 2516 ou 2517 »; 

VU l'arrêté ministériel en date du 18 août 2014 relatif au plan national de prévention des 
déchets (PNPD), plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de 
déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 18 novembre 2015 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne, 

VU l'arrêté préfectoral du 30 août 2014 relatif au SAGE Loire en Rhône-Alpes. 

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets (PRPGD)} de la région Auvergne- 
Rhône-Alpes, approuvé par le conseil régional des 19 et 20 décembre 2019 ; 
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VU le plan local d'urbanisme de la commune de Saint-Symphorien sur Coise ; 

VU la demande présentée en date du 29 avril 2026, complétée le 16 juin 2020, par la société 
Remoly dont le siège social est situé à Saint-Symphorien-sur-Coise, au 7, Belvédère de la 
Bourdinière pour l'enregistrement d'installations de concassage criblage de déchets du btp 
{rubrique 2515 de la nomenclature des installations classées), et de transit de matériaux 
{rubriques 2517 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la 
commune de Saint-Symphorien sur Coise ; ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les 

justifications de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales des 
arrêtés ministériels susvisés ; 

VU l'arrêté préfectoral du 16 juillet 2020 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement 
a pu être consulté par le public ; 

VU les observations du public recueillies entre le 31 août 2020 et le 28 septembre 2020; 

VU les avis favorables des conseils municipaux de Saint-Symphorien-sur-Coise, Saint-Denis-sur- 
Coise, Coise et Poneys consultés ; 

VU l'avis du président de l'établissement public de coopération inter communale, la 
communauté de communes des monts du lyonnais, compétent en matière d'urbanisme sur 
la proposition d'usage futur du site ; 

VU le rapport du 17 novembre 2020 de l'inspection des installations classées de la direction 
régionale de l'environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne Rhône Alpes ; 

CONSIDÉRANT que la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales 
des arrêtés de prescriptions générales susvisés et que le respect de celles-ci suffit à garantir la 
protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, 
dévolu à l'usage à vocation industrielle, artisanale et commerciale ; 

CONSIDÉRANT au vu du dossier remis, que le pétitionnaire s'engage à réaliser des mesures de 
réduction des impacts visuel (végétalisation sud), sonore (limitation de la vitesse, fonctionnement 

par campagne, matériel aux normes et convenablement entretenu), air (réduction émissions 
poussières). 

CONSIDÉRANT que l'examen des caractéristiques du projet eu égard aux critères définis à l'annexe 
il de la directive 2011/92/UE du 13 décembre 2011, notamment par rapport à la localisation du 
projet et à la sensibilité environnementale des zones géographiques susceptibles d'être affectées et 
au cumul des incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux 
ne conduit pas à conclure à la nécessité de soumettre le projet à évaluation environnementale ; 

CONSIDÉRANT en particulier l'absence des effets cumulés du projet avec ceux d'autres projets 
d'activités, ouvrages, travaux et installations existants et/ou approuvés dans cette zone ; 

CONSIDÉRANT par ailleurs que l'importance des aménagements sollicités par le pétitionnaire dans 
son dossier de demande d'enregistrement par rapport aux prescriptions générales applicables ne 
justifie pas de demander un dossier complet d'autorisation ; 

CONSIDÉRANT en conséquence, qu'il n‘y a pas lieu d'instruire la demande selon les règles de 
procédure de l'autorisation environnementale ; 

SUR la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité 
des chances ; 
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ARRÊTE : 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 

PORTÉE CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET 

ARTICLE 111. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société REMOLY représentée par Monsieur PIOT Ludovic , responsable du site 
dont le siège social est situé au 7, Belvédère de la Bourdinière à Saint-Symphorien-sur-Coise, faisant 
l'objet de ia demande susvisée du 29 avril 2020, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Saint-Symphorien-sur-Coise, à 
Belvédère de la Bourdinière Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation 
n'a pas été mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus 
de deux années consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 

ARTICLE 11.2. DESCRIPTION DE L'ACTIVITÉ 

La demande vise à l'enregistrement d'une installation de: 

1) broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange de 
pierres, cailloux, minerais et autres produits naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes classée sous le numéro 2515-14. 

2) station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes classée sous le 
numéro 2517. 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.21. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS SERSSEES 

! Rubrique | Libellé de la rubrique (activité) | Nature de l'installation 
l 
Î 

2515-1a installations de broyage, concassage/Concasseurs 140 KW, et 186 kW 
criblage, ensachage, pulvérisation Cribleuse 55 kW 
nettoyage, tamisage, mélange de 
‘pierres, cailloux, minerais et autres 

produits naturels ou artificiels ou de 
déchets non dangereux inertes: Soit 
l’ensemble > 200 KW 

Î 
Î 

  

  

2517 Station de transit de DroduitsTotal j' exploitation de 12 000 m° environ12 000 m2 _ 
minéraux ou de déchets nondont 2300m° pour le négoce et 
dangereux inertes autres que ceux 700 m° pour le recyclage 
visés par d’autres rubriques | 

  
ramener men mes 

Volume: éléments caractérisant là consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations 
classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants: 

    
| Communes | Ï Parcelles | | Lieux-dits 

Saint-Symphorien-sur-Coise AH parcelle n° 799 et 800 / 
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Volume 

381 kW 

| 
— 

|



Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références 

sur un plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

  

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les dossiers déposés par 
l'exploitant, accompagnant sa demande du 29 avril 2020. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4, MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF (NOUVEAU SITE) 

ARTICLE 1.4.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 

d'enregistrement, pour un usage compatible avec le zonage Ul à savoir : zone urbaine à vocation 

industrielle, artisanale et commerciale. 

CHAPITRE 1.5, PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.51. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS 

Sans objet. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

— arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7) du 26/11/12 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations de broyage, concassage, criblage, etc., relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2515 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

Sans objet. 

  

ARTICLE 3 FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à là charge de l'exploitant. 

ARTICLE 4 

Conformément aux dispositions de l'article R 512-46-24 du code de l'environnement, en vue de 
l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Saint-Symphorien-Sur- 
Coise et peut y être consultée. 

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairie de Saint-Syÿmphorien-Sur-Coise pendant une 
durée minimum d’un mois. 

Le maire de Saint-Symphorien-Sur-Coise fera connaître par procès verbal, adressé à la Direction Dé- 
partementale de la Protection des Populations - Service Protection de l'Environnement, l'accomplis- 
sement de cette formalité. 
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Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture du Rhône pendant une durée 
minimale de quatre mois. 

ARTICLE 5 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 
I! peut être déféré auprès du Tribunal administratif de LYON : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision leur a été notifiée ; 

2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 2114 et L. 5114 du Code de l'environnement dans un délai de 
quatre mois à compter de l'affichage en mairie et de la publication sur le site internet de la 
préfecture de la présente décision. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 
formalité, le délai court à compter du 1° jour d'affichage de la décision. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
portant enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête déposée sur le site wwwtelerecours.fr. 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1 et 2° ci-avant. 

La présente décision peut faire l’objet d'une demande d'organisation d'une mission de médiation, 
telle que définie par l'article L. 213-1 du code de justice administrative, auprès du tribunai 
administratif de Lyon. 

ARTICLE 6 

La préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité des chances, la 
directrice départementale de la protection des populations et le directeur régional de 
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône-Alpes, en charge de 
l'inspection des installations classées, sont chargées, chacun en ce qui la concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, dont une copie sera adressée : 

° au maire de Saint-Symphorien-Sur-Coise, chargé de l'affichage prescrit à l'article 4 précité, 

° au conseil municipal des communes de Saint Symphorien sur Coize, de Saint Denis sur Coize, 
de Coize et Pomeys, 

. à l'exploitant 

18 NOV. AYA 
Lyon, le 

Le Préfet, 

Pour le préfet, _ ue \ 

Le sous- | 
Secrétaire me — em F 

Clément VIVES | 
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